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NOTE POUR LA PÉRIODE DE QUESTIONS Date : 2020-09-17 

  Direction générale/organisme : PHAC/COPS 
 

 

RÉALISATIONS LIÉES À LA RÉPONSE À LA COVID-19 

 

SOMMAIRE 
Face à une situation sans précédent, le gouvernement du Canada a pris des mesures sans 
précédent. Depuis que le Canada a appris l’existence d’une nouvelle maladie originaire de 
Wuhan, en Chine, à la fin de décembre 2019, le gouvernement travaille en collaboration avec 
les provinces et les territoires, et met à contribution des partenariats internationaux pour 
protéger la santé et la sécurité de la population canadienne. 

 
 

QUESTION POTENTIELLE 
Quelles sont les principales réalisations liées à la réponse à la COVID-19 au Canada? 
 

MESSAGES CLÉS 

 Face à cette situation sans précédent, le gouvernement du Canada a 
pris des mesures sans précédent et a confié à l’Agence de la santé 
publique du Canada la responsabilité des principaux volets de sa 
réponse.  

 

 Partout dans le monde, le Canada est cité comme exemple à suivre 
en matière de collaboration entre différentes sphères de compétence 
en vue d’assurer une réponse pangouvernementale concertée face à 
la COVID-19. 

 

 Le Canada a su tirer parti de partenariats nationaux et internationaux 
pour transmettre son savoir-faire technique, échanger des 
renseignements et apprendre des expériences d’autres pays. 

 

 Ainsi, nous avons pu élaborer une réponse à la fois robuste et souple 
pour surmonter les difficultés exceptionnelles qui se présentent. 

 

 Nous n’aurions pas pu accomplir ces réalisations sans les solides 
partenariats entre les ordres de gouvernement, les administrations et 
les principaux intervenants, qui sont aussi déterminés les uns que les 
autres à protéger la santé et la sécurité des Canadiens. 

 
SI L’ON INSISTE SUR DES RÉALISATIONS PARTICULIÈRES 

 

 Pour réduire le risque d’importation de cas, l’Agence de la santé 
publique du Canada a renforcé les mesures de contrôle dans les 
aéroports canadiens, et a mis en place des restrictions de voyage et 
une quarantaine obligatoire. 

 

 De plus, pour la première fois de notre histoire, nous avons procédé 
à une vaste opération de rapatriement organisé de Canadiens de 
l’étranger, et nous avons créé des logements temporaires dans des 
installations de quarantaine désignées. 

 

 Nous avons offert des conseils de santé publique sur la façon de 
protéger la santé et la sécurité des Canadiens et de réduire la 
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propagation de la COVID-19. 
 

 Nous avons travaillé avec les provinces et territoires et d’autres 
intervenants pour accélérer la réalisation des tests de diagnostic de 
manière à détecter plus rapidement les cas de COVID-19. 

 

 Nous avons également instauré une méthode coordonnée pour 
l’achat en gros et la distribution d’équipement de protection 
individuelle, afin de garantir que les bons produits arrivent aux bons 
endroits au Canada. 

 

 Nous avons élaboré une procédure nationale de collecte de données 
et de surveillance pour permettre le suivi constant de la COVID-19 
dans tout le pays. 

 

 L’Agence de la santé publique du Canada, en collaboration avec des 
partenaires, s’efforce également de soutenir la mise au point d’un 
vaccin et d’un traitement. 

 
SI L’ON INSISTE SUR LES COMMUNICATIONS 

 

 L’Agence de la santé publique du Canada a fait preuve d’initiative et 
de transparence dans ses communications avec les Canadiens. 

 

 Depuis le début du mois de janvier, nous avons directement répondu 
aux questions et aux préoccupations de dizaines de milliers de 
Canadiens sur divers aspects de la COVID-19. 

 

 Nous avons également déployé de nouveaux moyens de 
communiquer avec les Canadiens, notamment l’application Canada 
COVID-19, une ligne téléphonique d’information et un site web 
centralisé. 

 

 

 

 

 
CONTEXTE 

 

La santé et la sécurité des Canadiens constituent la priorité absolue du gouvernement du 
Canada. La réponse globale à la pandémie de COVID-19 est intégrée au Plan d’intervention 
fédéral-provincial-territorial en matière de santé publique dans les cas d’incidents biologiques, 
dans le but de soutenir la collaboration et la mobilisation des autorités fédéral-provincial-
territorial chargées de la santé publique, de la prestation de soins de santé et de la gestion des 
urgences. 
Personne-ressource : chef de la planification du COPS 
Approuvé par : Cindy Evans, gestionnaire des urgences  

 


